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Ce document comporte 6 pages et précise les conditions applicables à chaque montant. 

Chaque montant concerne une année académique complète 

 

Les droits d’inscription sont indiqués pour l’année académique 2026-2027. Les montants applicables 

au Master Ingénierie nucléaire sont communiqués à titre indicatif ; ils seront confirmés après le 1er 

juillet 2026. 

*UE = Union Européenne, EEE = Espace Economique Européen. Certains critères peuvent vous permettre 

de bénéficier des tarifs valables pour les étudiants de l’UE. Voir la liste des conditions ci-dessous (page 4). 

**Étudiants autorisés par IP Paris à interrompre temporairement leur cursus. Vous pouvez contacter votre 

secrétariat pédagogique pour plus d'informations. 

Attention : Les droits d’inscription pour 2026-2027 sont valables sous réserve de vérification des pièces 

justificatives qui attestent du statut de l'étudiant concerné. 

Les droits d’inscription doivent être réglés au plus tard le 31 juillet 2026. Vous ne serez pas considéré 

comme étudiant de l'Institut Polytechnique de Paris si vous n'avez pas payé la totalité des droits d’inscription.  

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de démission.  

PROGRAMME  

DE MASTER 

MASTERS NATIONAUX MASTERS INTERNATIONAUX 

Master 

Ingénierie 

Nucléaire 

Les masters qui ne figurent 

PAS dans la liste à la page 

suivante sont considérés 

comme des “Masters 

Parcours Nationaux”. 

Les masters considérés comme 

des “Masters Parcours 

Internationaux” sont listés à la 

page suivante. 

Tarifs appliqués 
Droits 

d’inscription 

Année de 

césure** 

Droits 

d’inscription 

Année de 

césure** 

      

UE/EEE/ 

Suisse* 
255 € 167 € 4 870 € 2 478 € 255 € 

Non-UE/EEE/ 

Suisse* 
4 327 € 2 884 € 7 166 € 4 303 € 6 255 € 

PhD Track 255 € 167 € 255 € 167 €  

Élève ingénieur des 

écoles IP Paris 
167 € 
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Diplôme national de Master, parcours International 

Mentions Parcours 

   

Economie M1 MiE – Master in Economics M2 MiE – Master in Economics 

Energie 
M1 ES – Energy Sciences 

M1 OFFWIND – Offshore Wind Energy 

M2 ES – Energy Sciences 

M2 OFFWIND – Offshore Wind Energy 

M2 TET – Transition Energétique et 

Territoires 

Génie Civil M1 GCC – Génie Civil et Construction M2 GCC – Génie Civil et Construction 

Informatique 

M1 CCSN – Cybersécurité, systèmes 

cyberphysiques et réseaux 

M1 DAIIG – Données, Intelligence 

Artificielle et Graphisme 

M2 CCSN – Cybersécurité, systèmes 

cyberphysiques et réseaux 

M2 DAIIG – Données, Intelligence 

Artificielle et Graphisme 

Ingénierie de la Santé 
M1 DS4Health – Digital Skills for 

Healthcare Transformation 

M2 DS4Health – Digital Skills for 

Healthcare Transformation 

Mathématiques 

appliquées, 

statistique 

M1 APPMS – Applied Mathematics and 

statistics 

M2 DS – Data Science 

M2 SFA – Statistics, Finance and 

Actuarial science 

Transport, Mobilité, 

Réseaux 
M1 TMR – Transport Mobilité Réseaux 

M2 TRADD – Transport et 

développement durable 

Urbanisme et 

Aménagement 

M1 UA – Urbanisme et Aménagement 

 

M2 AMUR – Aménagement et Maîtrise 

d'Ouvrage Urbaine 

 

Attention :  

Tous les autres parcours de Master ne figurant pas dans le tableau ci-dessus sont considérés comme 

des diplômes nationaux de Master, parcours nationaux, avec le tarif correspondant indiqué en 

première page de ce document.  



 
 

Droits d’inscription en master 2026-2027 

3 / 6 
 

 

AUTRES CAS SPECIFIQUES 

 

Étudiants en apprentissage 0 € 

Bourse CROUS 0 € 

Étudiant EMINE  

(European Master In Nuclear Energy) 
0 € 

Bourse ou réduction des droits d'inscription 

accordée par une ambassade française 

 

Si l'ambassade de France de votre pays d'origine vous 

accorde une bourse ou une réduction des droits 

d'inscription, une réduction ou exonération peut être 

applicable sur les droits d'inscription à IP Paris. 

Accords académiques 

(Voir liste complète à la page 5) 

Vous bénéficierez d'un tarif spécial si l'école partenaire 

confirme que vous êtes inscrit dans le cadre de l'un de 

ces accords. Vous serez informé du tarif spécifique lors 

de votre inscription. 

Voir la liste détaillée des écoles concernées à la page 5. 

 

Attention :  

Les droits d'inscription indiqués dans le document sont valables sous réserve de vérification des pièces 

justificatives qui attestent du statut de l'étudiant concerné. 
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CRITERES POUR BENEFICIER DES DROITS D’INSCRIPTION DES ETUDIANTS UE 

 

• Être ressortissant de l’un des Etats membres de l’Union européenne, d’un autre Etat partie à 

l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération suisse ; 

• Étudiant titulaire d'un titre de séjour indiquant « membre de famille d'un Européen » ; 

• Étudiant titulaire d'une carte de résident délivrée dans les conditions prévues au chapitre IV du titre 

Ier du livre III du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ou titulaire d'une carte 

de même nature délivrée dans le cadre d'un accord international applicable à la République 

française ou mineur de moins de dix-huit ans et descendant ou à charge directe du bénéficiaire de 

l'une de ces cartes ; 

• Étudiant ayant déclaré son foyer fiscal ou ayant été rattaché à un foyer fiscal en France depuis au 

moins deux ans, au 1er janvier précédant la rentrée universitaire pour laquelle l'inscription est 

demandée (soit depuis le 1er janvier 2024) ; 

• Étudiant bénéficiant du statut de réfugié ou de la protection subsidiaire, ou personne dont le père, la 

mère ou le tuteur légal bénéficie de ce statut ou de cette protection ; 

• Étudiant ressortissant d'un État ayant conclu un accord international applicable à la République 

française prévoyant un paiement de droits d'inscription correspondant à ceux applicables aux 

citoyens français, ou dispensant les ressortissants de cet État de l'obligation de détenir un titre de 

séjour en France. 
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Attention :  

Les droits d’inscription doivent être réglés au plus tard le 31 juillet 2026. Vous ne serez pas considéré 

comme étudiant de l'Institut Polytechnique de Paris si vous n'avez pas payé la totalité des droits 

d’inscription.  

Aucun remboursement ne sera effectué en cas de démission.  

ACCORDS ACADEMIQUES 

 

• Accord CentraleSupélec ‐ Master Statistics, Finance & Actuarial science ; 

• Accord ETH Zurich ‐ Master High Energy Physics ; 

• Accord FU Berlin ‐ Mention Physique ; 

• Accord T.U. München (Allemagne) - Mention Informatique ; 

• Accord Kyung Hee University (Corée du Sud). 

 

PAIEMENT 

 

Votre employeur souhaite prendre  

en charge vos droits d'inscription 

Si votre employeur souhaite prendre en charge vos 

droits d'inscription, veuillez contacter saf@ip-paris.fr 

pour établir un accord de financement. 

Paiement des droits d'inscription 

• Après vérification administrative de votre 

dossier et en fonction de votre situation, vos 

droits d'inscription seront calculés. 

• Vous recevrez un courriel pour procéder au 

mode de paiement de votre choix. 

• Le paiement devra être effectué soit en ligne, 

soit par virement bancaire. 
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CONTACT 

 

Admissions en Masters master‐admission@ip‐paris.fr 

Étudiants PhD Track phd‐track@ip‐paris.fr 

Etudiants internationaux internationalstudents@ip‐paris.fr 

Pour nous trouver sur le campus : 

IP PARIS - Graduate School 

Ecole polytechnique, Bâtiment 27 

 

 


